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Le syndicat de la Rivière d’Ain Aval et de 
ses Affluents est un établissement public 
d’aménagement et de gestion de l’eau qui 
porte la mission GEMAPI (GEstion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations 
par le transfert de compétences des 
sept intercommunalités* de son territoire. 
Concrètement, cela signifie que le SR3A a en 
charge :

•	 La gestion des rivières, des lacs, des 
zones humides et des eaux souterraines,

•	 La protection de la biodiversité sur ces 
milieux aquatiques,

•	 La préservation de la ressource en eau,
•	 La prévention des inondations.

Le SR3A intervient sur les bassins-versants du 
Suran, du Lange/Oignin, de l’Albarine, de 
la Vallée de l’Ain de l’aval du barrage de 
Coiselet à sa confluence avec le Rhône, le 
Rhône et ses affluents de la commune de 
Lhuis à Saint-Maurice-de-Gourdans.
Le SR3A est ainsi un acteur au service 
de l’intérêt général du territoire et de ses 
habitants.

1 700 km2

de territoire
1 300 km
de rivière

142
communes

163 000
habitants

*Grand Bourg Agglomération, Communauté 
de Communes de la Dombes, Communauté 
de Communes de la Plaine de l’Ain, Haut Bugey 
Agglomération, Communauté de Communes 
Rives de l’Ain Pays du Cerdon, Communauté de 
Communes Terre d’Émeraude, Communauté de 
Communes Porte de Jura.
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INFORMER

Le kit de com’ citoyen

Le Syndicat de la Rivière d’Ain Aval et de ses 
Affluents propose aux collectivités locales 
de son territoire - les intercommunalités et les 
communes - de diffuser des informations aux 
habitants via les outils de communication 
propres à chaque collectivité.

Le SR3A diffuse dans ce kit de communication 
des articles clés en main choisis car illustrant 
l’activité du SR3A et rédigés pour le public 
spécifique des citoyens.

En tant que collectivités, vous êtes libres de 
piocher dans ce kit les articles pertinents à 
votre périmètre et à votre contexte local. Pour 
chaque article, vous trouverez en en-tête la 
mention des intercommunalités concernées.

Certains articles plus généraux concernent 
l’ensemble du territoire. Les quelques mots 
de présentation du syndicat donnés en 
deuxième page peuvent également être 
repris.

Les prochains kits de com’ seront disponibles 
en juin et octobre 2023.

À savoir pour le bon usage de ce kit :
•	 Dans le sommaire, les titres possèdent 

un lien pour naviguer facilement dans le 
document,

•	 Les articles sont libres de droit, ils peuvent 
être repris tels quels ou éventuellement 
modifiés avec une vigilance à garder le 
sens du propos du SR3A,

•	 Les photos ne sont pas libres de droit, 
les copyrights photos sont indiqués pour 
chacune et doivent systématiquement 
être mentionnés,

•	 Les contenus peuvent être diffusés sur le 
magazine ou la lettre d’information de 
la collectivité, sur le site internet et/ou sur 
les réseaux sociaux.

Après avoir utilisé ce kit, nous vous serions 
reconnaissants de bien vouloir nous dire :
•	 Les articles que vous avez relayés et sur 

quels supports,
•	 Toutes suggestions ou besoins particuliers 

pour les prochains numéros.

Contact au SR3A :
Océane Guignard, chargée de 
communication
oceane.guignard@ain-aval.fr

mailto:oceane.guignard@ain-aval.fr
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EAU, SOURCE DE VIE
EAU, RESSOURCE POUR LA VIE

CONCOURS
PHOTO

D U  2 2  M A R S

A U  1 3  J U I L L E T  2 0 2 3

Règlement

www.ain-aval. f r

Le Syndicat de la Rivière d’Ain Aval et de ses Affluents propose son premier concours photo, pour 
illustrer et valoriser la richesse de son territoire en lien avec la ressource eau, sur le thème : 
Eau, source de vie ; Eau, ressource pour la vie
Le concours est ouvert : aux photographes amateurs résidants ou non sur le territoire du SR3A

•	 pour deux catégories : moins de 18 ans ; 18 ans et + 
•	 du 22 mars, 10h au 13 juillet, 16h
•	 3 clichés max par participation

Règlement : www.ain-aval.fr



SR3A - Kit de com’ - N°5 - Printemps 20236

ACTIONS

Les opérations en faveur d’un bon fonctionnement des 
milieux aquatiques
Communes concernées : Grand Bourg Agglomération,

Article 1
La restauration du Suran sur la commune de Villereversure est terminée

Le Syndicat de la rivière d’Ain Aval et de ses Affluents (SR3A) a terminé en ce début d’année 
les travaux de restauration écologique du Suran avec la dernière étape de plantation de la 
ripisylve. Situé précisément entre la voie SNCF et le pont de Noblens, le chantier répondait à 
deux volontés :
• Récréer deux lits emboîtés, un d’étiage et un moyen, pour le bon écoulement des eaux. 
Le lit d’étiage correspond aux débits faibles et le lit moyen aux débits normaux. Ainsi, ce 
double lit de la rivière connecté à une ripisylve, régénérée avec des essences locales pour 
l’occasion, préserve les habitats aquatiques pour toutes les espèces aquatiques.
• Faciliter le transport sédimentaire (déplacements des galets, des graviers, etc.) mais aussi 
protéger les berges et les dessertes d’exploitations agricoles attenantes de l’érosion.
Une fiche descriptive des travaux est disponible en téléchargement sur le site du SR3A : www.
ain-aval.fr

En chiffre :
1 700 m linéaires : longueur concernée par les travaux
8 700 arbustes, boutures et plants replantés avec une centaine d’arbres et cépées
467 000 euros HT : montant total des travaux

Contact au SR3A : Cyril Fréquelin, Animateur Territorial, au 04 74 37 42 80

Photo N° 1 - Mention Copyright obligatoire : SR3A
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EN BREF

Les opérations en faveur d’un bon fonctionnement des milieux 
aquatiques
Communes concernées : Haut-Bugey Agglomération

Article 2
Une labellisation RAMSAR en attente pour les zones humides des montagnes du Bugey

Les zones humides caractéristiques des montagnes du Bugey, situées au-dessus de 700 
mètres, pourraient être prochainement reconnues par la labellisation mondiale Ramsar. Une 
labellisation qui permettra dès lors de valoriser et de mieux garantir la protection de ces zones 
aux fonctionnalités encore méconnues.
En effet, les zones humides du Bugey loin d’être les zones insalubres que l’on souhaitait détruire 
au siècle dernier sont désormais reconnues au sein de leur territoire comme bienfaitrices. Les 
marais et les tourbières jouent différents rôles :

•	 à la manière d’une éponge, elles tamponnement les épisodes pluvieux intenses en 
absorbant l’eau et au contraire restituent cette eau lors des étiages,
•	 à la manière d’un filtre naturel, elles épurent l’eau et la débarrassent de nombreuses 
pollutions,
•	 à la manière d’une nourrice, elles sont un support de vie d’une biodiversité rare et menacée.

Cette démarche RAMSAR est engagée par le Conservatoire des Espaces Naturels, le Syndicat 
de la Rivière d’Ain Aval et de ses Affluents et soutenue par le Département de l’Ain. Elle concerne 
une majorité de lieux situés sur le territoire de Haut-Bugey agglomération (HBA). L’incontournable 
lac Genin figure dans la liste, ainsi que les tourbières et marais du plateau hautevillois (Brénod, 
Thézillieu…) parmi lesquels les 123 hectares de celui de Vaux et celui en Jarine, entre Aranc et 
Corlier.

Contact au SR3A : Nicolas Voisin, Chargé de Projet - Référent Zones humides, au 04 74 37 42 80

Photo N° 2 - Mention Source obligatoire : SR3A
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ACTIONS

Les opérations en faveur d’un bon fonctionnement des milieux 
aquatiques
Communes concernées : Haut-Bugey Agglomératio

Article 3
Le SR3A porte des projets de restauration des fonctionnalités écologiques de l’Anconnans 
et de l’Oignin à Izernore.

Le Syndicat de la Rivière d’Ain Aval et de ses Affluents travaille depuis deux années sur des 
études de faisabilité visant à restaurer l’Oignin et l’Aconnans.
Pour l’Oignin, le linéaire étudié est de 6500 mètres entre le seuil de Béard sur la commune de 
Béard-Géovreissiat et le barrage d’Intriat sur la commune d’Izernore. Pour l’Anconnans, le 
linéaire concerné étudié est de 6500 mètres entre l’ancienne station d’épuration de la commune 
d’Izernore et l’actuelle station d’épuration de la commune de Samognat.
Ces secteurs sont analysés opportuns à la lecture de différents critères tels que la faisabilité 
foncière, une qualité des habitats aquatiques altérée, une incision du lit, un usage agricole 
important ou encore un enjeu inondation localisé. À l’issue d’une phase de co-construction 
avec l’ensemble des acteurs du territoire, des avant-projets ont été dessinés. Les aménagements 
proposés consisteraient à :

•	 diversifier les habitats aquatiques par la réalisation de banquettes au sein des lits actuels,
•	 la mise en place de structures de diversification (amas de souches/branches),
•	 améliorer la connexion avec les annexes hydrauliques tels que des mares ou des bras 
morts,
•	 la diversification des habitats terrestres périphériques.

Pour l’Anconnans : le premier chantier pourrait avoir lieu à l’été 2023 sur différents secteurs tels 
qu’un premier tronçon de 455 ml en aval de l’ancienne STEP d’Izernore, un second de 600 ml 
en forêt en amont du pont de la Touvière, l’aménagement du seuil de la Touvière ainsi que le 
linéaire de cours d’eau en amont des habitations et enfin l’aménagement de mares au sein 
d’une prairie en amont de l’actuelle STEP de Samognat.
Pour l’Oignin :  le premier chantier pourrait avoir lieu à l’été 2024 sur le secteur compris entre la 
confluence du ruisseau d’Evonnas et le pont de Perrignat, soit 1500 ml de cours d’eau.

Contact au SR3A : Cyril Fréquelin, Animateur Territorial, au 04 74 37 42 80
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ACTIONS

Informer les citoyens
Communes concernées : Toutes

Article 4
NOUVEAU GUIDE : Les droits et devoirs des propriétaires de cours d’eau
On imagine souvent que les rivières n’appartiennent à personne, que leur entretien incombe à 
l’État, à la commune ou au département. La réalité est bien différente et implique directement 
les propriétaires riverains.
Le Syndicat de la Rivière d’Aval et de ses Affluents a édité un guide à destination des riverains 
avec de précieux conseils sur les bons gestes et les essences à favoriser sur les berges notamment.

Le guide est en libre téléchargement sur le site internet du syndicat dans “Centre de ressources” 
ou  www.ain-aval.fr/centre-de-ressources

Contact au SR3A : Benjamin Trottet, Chargé de Projet - Référent Entretien, au 04 74 37 42 80

Photo N° 4 - Mention Copyright obligatoire : SR3A
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ACTIONS

Les opérations en faveur d’un bon fonctionnement des milieux 
aquatiques
Communes concernées : Plaine de l’Ain / Dombes

Article 5
Le Syndicat de la Rivière d’Ain Aval et de ses Affluents intervient sur d’anciennes décharges 
en bord de milieux aquatiques

Deux anciennes décharges, situées sur les communes de Châtillon-la-Palud et Villette-sur-Ain et 
historiquement éloignées de la rivière d’Ain, sont aujourd’hui en partie reprises par l’érosion de 
la rivière. Le SR3A, en lien avec les communes concernées et la Communauté de communes 
Dombes, fait réalisé des sondages par un prestataire afin de mieux caractériser ces décharges : 
quelle est l’ampleur ? quels volumes et natures des matériaux ? Un tel diagnostic préalable est 
indispensable pour évaluer ce qui peut être fait pour le traitement de ces deux sites.
Le SR3A est également intervenu sur une ancienne petite décharge à Lhuis en proximité 
immédiate d’une zone humide. Ici, l’intervention à consisté à nettoyer le site en évacuant 
les déchets (pneus, ferrailles, plastiques,…) présents en surface. Le SR3A a financé la mise à 
disposition d’une benne et le traitement des déchets.

Contact au SR3A : Samuel Monnet, Animateur Territorial, au 04 74 37 42 80

Photo N° 5 - Mention Copyright obligatoire : SR3A
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ACTIONS

Les opérations en faveur d’un bon fonctionnement des milieux 
aquatiques
Communes concernées : Plaine de l’Ain / Haut-Bugey Agglomération

Article 6
Le SR3A lance son étude Espace de Bon Fonctionnement de l’Albarine

Le bassin-versant de l’Albarine, d’une superficie de 310 km², s’étend sur le territoire de 25 
communes des départements de l’Ain. L’Albarine sur un linéaire de 59 kilomètres est complété 
de ses affluents sur une distance similaire. Sur ce territoire, le fonctionnement naturel des cours 
d’eau a été fortement impacté par l’agriculture (pâturages extensifs et grandes cultures irriguées 
dans la plaine) et par des rectifications au moment de l’aménagement de la voie ferrée entre 
Tenay et Ambérieu-en-Bugey et de la RD 1504.
Aujourd’hui, pour retrouver des milieux aquatiques fonctionnels offrant des services tels que 
l’atténuation des inondations, le soutien d’étiage, le support d’une biodiversité, le Syndicat de 
la rivière d’Ain Aval et de ses affluents travaille à délimiter ce que l’on appelle un Espace de 
Bon Fonctionnement (EBF). Délimiter un EBF revient à concilier les usages présents en bordure 
de cours d’eau et un bon fonctionnement des milieux aquatiques. Afin de faciliter la bonne 
compréhension des enjeux et des actions et assurer une réalisation du projet avec tous les 
acteurs concernés, de nombreuses rencontres seront mises en place par le SR3A. Agriculteurs, 
forestiers, monde de la pêche, promeneurs et élus seront sollicités en 2023 et le seront encore 
lorsque les détails du projet prendront forme.

Contact au SR3A : Samuel Monnet, Animateur Territorial, au 04 74 37 42 80

Photo N° 6 - Mention Copyright obligatoire : Vincent Mollinier
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EN BREF

L’info du SR3A
Intercommunalités concernées : Toutes

Article 7

Le SR3A lance “Ain Aval 2050”, une étude prospective d’adaptation au changement 
climatique

Le 6è rapport d’évaluation du GIEC paru le 20 mars dernier est sans équivoque sur l’évolution du 
climat futur. Depuis un an, notre territoire subit un déficit pluviométrique. La nappe de la plaine 
de l’Ain a atteint des niveaux bas historiques depuis 2007, et elle est aujourd’hui déjà placée en 
état de vigilance sécheresse par arrêté préfectoral. La Dombes est restée en alerte et alerte 
renforcée depuis l’été dernier. Ces évolutions et leurs impacts sur les ressources naturelles font 
peser des inquiétudes sur la disponibilité de la ressource en eau, les activités socioéconomiques 
et la biodiversité.
Dans cette perspective, les territoires, de toutes échelles confondues, doivent anticiper les 
changements et se rendre plus résilient en matière de gestion de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques. 
Sur le bassin-versant Ain Aval, le syndicat a souhaité lancer sans attendre une étude prospective 
sur le devenir du territoire au vu du changement climatique, de la croissance démographique, 
des usages actuels et futurs de l’eau et de l’état de la ressource en eau. Cette démarche 
ambitieuse a pour objectif d’envisager les impacts des changements globaux sur l’eau et les 
milieux aquatiques et de dégager les actions d’adaptation les plus pertinentes. 
Elle permettra de remettre en perspective les actions du Syndicat de la Rivière d’Ain Aval et 
de ses Affluents et celles de la Commission Locale de l’Eau. Concrètement, l’étude aboutira 
à un plan d’actions qui alimentera non seulement les nouveaux projets issus du domaine de 
compétences du SR3A.

Contact au SR3A : Gaela Le Béchec, Chargée de Projet Qualité/Quantité, au 04 74 37 42 80

Logo N° 7
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EN BREF

Informer les citoyens
Communes concernées : Toutes

Article 8
INFOGRAPHIE : Les 5 gestes qui préservent vraiment la ressource en eau

Photo N° 8 - à utiliser en format paysage ou portrait - Mention Copyright obligatoire : SR3A



SR3A - Kit de com’ - N°5 - Printemps 202314

EN BREF

Impliquer les citoyens
Communes concernées : Toutes

Article 9

Le SR3A a lancé une consultation citoyenne sur la prévention des inondations
Le Syndicat de la Rivière d’Ain Aval et de ses affluents est porteur d’un Programme d’Actions 
pour la Prévention des Inondations. Le dispositif « PAPI » promeut une gestion globale des risques 
d’inondation en vue de réduire leurs conséquences dommageables sur la santé humaine, les 
biens, les activités économiques et l’environnement. 
Dans le cadre de ce PAPI et parce que retenu à un appel à projet de l’Agence de l’Eau Rhône 
Méditerannée Corse, le SR3A a initié une opération de consultation citoyenne qui vise plusieurs 
objectifs : 

•	 Recueillir des données citoyennes et des ressentis par rapport à des évènements passés sur 
le bassin-versant de l’Ain et alimenter les études historiques
•	 Former un groupe de citoyen-ambassadeurs - aux enjeux des inondations,  à la diversité 
des solutions et à la culture du risque
•	 Permettre au SR3A de mieux comprendre les représentations sociales des risques 
inondations, des solutions fondées sur la nature et des acteurs pour adapter ses démarches 
de sensibilisation
•	 Aider le SR3A à définir la juste place des Solutions Fondées sur la Nature dans la stratégie de 
lutte contre les inondations, de manière à ce qu’elles soient comprises, acceptées et portées 
par la population et les acteurs locaux.

L’opération a démarré le 26 novembre à Poncin et va durer jusqu’à mi-juin 2023. 

Contact au SR3A : Océane Guignard, Chargée de communication, au 04 74 37 42 80

Photo N°9 - Mention Copyright obligatoire : SR3A
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Ce kit de communication est réalisé par le SR3A grâce au soutien de :

au service de ses sept intercommunalités membres :


